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Programme de Formation
CPT16 - La comptabilité analytique appliquée au secteur

public

Organisation
Durée : 14 heures

Mode d’organisation : À distance
Prochaine session : début  29/10/2026

fin 30/10/2026

Contenu pédagogique

Public visé
Directeur et responsable comptable, directeur et responsable du budget, directeur et responsable financier,
directeur et responsable de service, directeur et responsable administratif et financier, contrôleur interne,
contrôleur de gestion, agent des services comptables et budgétaires

Objectifs pédagogiques
• Définir les grands principes de la comptabilité analytique
• Appliquer la comptabilité analytique dans son organisme public
• Déterminer des méthodes de mesures et de gestion des coûts

Description
1.Cerner les enjeux et les objectifs de la mise en place d'une comptabilité analytique

• Comptabilité générale, comptabilité analytique et contrôle de gestion : les différences et les liens
entre eux
○ Les règles applicables à la comptabilité analytique
○ L'intérêt de l'analyse des coûts dans la prise de décision
○ La notion de coûts

• L'articulation entre les documents budgétaires
○ Le budget primitif
○ Les décisions modificatives
○ Le budget supplémentaire
○ Le compte administratif

• Les éléments et documents nécessaires à l'établissement d'une comptabilité analytique
• La place de la comptabilité analytique dans la gestion des comptes et dans son pilotage
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2. Identifier et incorporer les charges

• Les différentes notions de charges : fixe, variable, directe, indirecte
• L'incorporation des charges : les différences entre comptabilité et comptabilité analytique
• Les méthodes de calcul des coûts

○ La méthode des coûts complets
○ La méthode des coûts standards
○ La méthode des coûts partiels
○ La méthode d'analyse des coûts

• La notion de rentabilité
 
Cas pratique autour des méthodes de calcul des coûts et comparer les méthodes de calcul
 
3. Mettre en place un système de comptabilité analytique

• Définir le niveau d'efficacité
○ Au niveau de la collectivité
○ Au niveau de certaines entités, activités ou services de la collectivité
○ Au niveau d'activités satellites de la collectivité

• Déterminer  les  facteurs  clés  de  succès  d'un  système  de  comptabilité  analytique  dans  son
établissement

• Assurer le passage d'une comptabilité analytique au contrôle de gestion
 
Mise en pratique : déterminer des leviers d'action correctifs

Prérequis
Aucun

Modalités pédagogiques
La formation reposera sur l'alternance d'apports théoriques et de mise en situations tirées du vécu des
apprenants.

Moyens et supports pédagogiques 
Le support remis aux participants contiendra le cadre juridique, les points de vigilance, les liens vers diverses
ressources documentaires et les cas pratiques.

Modalités d’évaluation et de suivi
QCM de début et de fin de formation
Mise en situation et cas pratiques
Tour de table
Evaluation à chaud
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